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Dixième session extraordinaire d’urgence 
Point 5 de l’ordre du jour 
Mesures illégales prises par Israël à Jérusalem-Est 
occupée et dans le reste du territoire palestinien occupé 

 
 
 

  Avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le territoire palestinien occupé 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 

 Le texte original des opinions individuelles et de la déclaration joints à l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice est en anglais. 

 


